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Bonjour à toutes et à tous,

Depuis un peu plus d’un an déjà la Commission Urbanisme, Environnement et Cadre 
de vie œuvre à la réalisation de nos projets, vaste chantier ralenti malheureusement 
par la crise sanitaire qui nous complique la vie !
Néanmoins nos projets avancent :
•  La réalisation du giratoire de Quebitre/Penlys avec une bonne nouvelle,

la participation consentie par le département à hauteur de 95 592 €.
•  Le projet isolation et embellissement de la salle KRAFFT, le permis de construire est en cours d’instruction depuis 

mi-août, marquant l’aboutissement de la réhabilitation de cette salle historique sur notre commune.
•  Un autre projet important pour notre bien vivre ensemble est aussi en réfl exion, la création d’une salle festive 

pour les Marais-Chapelains avec le lancement des études prévu pour 2022.
Notre commune continue d’évoluer et le besoin de logements est toujours très présent sur un territoire contraint 
par son environnement, 20 % de notre commune seulement est constructible !
Pour cela, nous devons penser au renouvellement urbain ainsi nous avons lancé une concertation sur l’îlot Graineterie 
en plein cœur de bourg.

En lien avec le développement durable et en concertation avec le Parc Naturel Régional de Brière (PNRB) 
plusieurs actions sont lancées :
•  Atelier Biodiversité Communale (ABC), inventaire avec la participation de scientifi ques de la faune et de la fl ore 

sur notre commune.
•  Création d’un circuit BALUDIK, ayant pour but de faire connaître notre territoire en s’amusant !
•  Concertation citoyenne autour des Ports de Brière, pour notre commune, site des Fossés Blancs cadastré sur la 

commune de Saint-Joachim comme tout le marais indivis, territoire de la Grande Brière Mottière.
Comme vous pouvez le constater, nous essayons de construire l’avenir de notre commune et cela ne se fera pas 
sans vous et le civisme de chacun.
L’aménagement de notre commune est soumis à des règles établies par le PLUI, Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
en vigueur depuis avril 2020.
Avant toute réalisation de travaux, nous vous invitons à le consulter sur notre site : https://lachapelledesmarais.fr/
et à ne pas hésiter à prendre contact avec notre service urbanisme afi n d’éviter les délais liés à des projets rejetés 
par manque de concertations préalables.
Nous sommes tous citoyens responsables de notre bien vivre ensemble, comptant sur votre engagement.
Continuez à prendre soin de vous.

Bien Cordialement,
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Elisabeth, votre interlocutrice privilégiée
au service urbanisme
Elisabeth, pouvez-vous nous présenter vos missions ?
« Diplômée d’un Master en aménagement du territoire, je suis arrivée à la 
mairie de La Chapelle-des-Marais depuis trois ans en tant que Responsable 
du Service Urbanisme et Foncier. Ce service est dédié à la gestion de tous 
les dossiers de demande d’urbanisme comme les permis de construire,
déclarations préalables de travaux, mais aussi tout ce qui a trait au foncier, 
autrement dit toutes les ventes et acquisitions de terrains bâtis ou non bâtis, 
celles-ci devant être soumises à l’avis de l’équipe municipale en fonction de 
ses futurs projets. Enfi n, nous pouvons également renseigner les administrés 
sur la nature et les contraintes d’aménagement d’un terrain.

Les futurs acquéreurs peuvent donc venir vous rencontrer s’ils ont un projet de construction ?
Ils peuvent venir nous voir pour savoir quelles démarches ils ont à faire pour leurs travaux, quelles pièces ils doivent 
fournir dans leur dossier, ou encore pour de simples renseignements de cadastre.

Quels sont les partenaires privilégiés avec lesquels vous travaillez ?
Le partenaire principal reste la CARENE car elle assure en grande partie l’instruction des dossiers. Ces derniers sont d’abord 
pré-enregistrés ici en mairie puis pour la plupart adressés aux services compétents de la CARENE. Il s’agit essentiellement 
de tous les permis de construire et les déclarations préalables qui génèrent des taxes (extensions de maison, garages et 
abris de jardin). La mairie instruit directement tous les autres dossiers (ravalements, clôtures, modifi cation d’ouvertures...). Les 
projets de construction ont souvent un impact sur les réseaux, c’est pourquoi nous travaillons avec la Direction du cycle de 
l’eau de la CARENE (assainissement, eau potable et eaux pluviales), mais aussi avec le gestionnaire du réseau d’électricité. Par 
ailleurs, l’Architecte des Bâtiments de France est consulté pour émettre un avis pour tous les dossiers situés en site inscrit,
notamment toutes les îles de Brière.

Parlons des grands projets à venir concernant l’urbanisme
Le PLU Intercommunal est validé depuis avril 2020 et a déjà engendré de nombreuses adaptations. L’étude du futur
aménagement de l’îlot Graineterie a commencé, en partenariat avec la CARÈNE qui réalise les acquisitions foncières et nous 
accompagne dans les diff érentes étapes, ainsi qu’un bureau d’étude. Enfi n, la dématérialisation arrive au 1er janvier 2022 et
va considérablement changer notre façon de travailler.

Vous allez vous absenter quelques mois pour un heureux événement, un nouvel agent va vous remplacer 
durant ce congé maternité ?
Sylvie REGNIER va eff ectivement assurer mon remplacement. Nous avons pu travailler en binôme pendant plusieurs 
semaines, certains d’ailleurs ont eu l’occasion de la rencontrer depuis fi n juillet. Elle est donc déjà en poste et désormais 
prête à vous accueillir.

Comment prendre contact avec le service urbanisme ?
Nous recevons principalement le matin, de préférence sur rendez-vous, ceci nous permettant d’être plus disponibles pour 
recevoir et répondre effi  cacement aux diff érentes demandes .

Tél. 02 40 53 02 22 / Mail : urbanisme@lachapelledesmarais.fr

Elisabeth METIVIER, Sylvie REGNIER

Biens sans maître
La préfecture a fi xé il y a quelques semaines la liste des biens présumés sans maître de la commune (biens 
sans propriétaire connu et dont les taxes ne sont pas réglées depuis plus de trois ans). Il s’agit ici de terrains, 
pour la majorité en zone agricole et naturelle.
Cette liste sera affi  chée en mairie jusqu’au 23 février 2022.

Les personnes concernées par ces parcelles sont invitées, durant ce délai, à se faire connaître par écrit en 
mairie en joignant un maximum d’informations afi n de prouver leur qualité de propriétaire.

Si à l’issue de la période d’affi  chage, personne ne s’est fait connaître, la mairie en informe la préfecture. Un 
nouvel arrêté est transmis, permettant au Conseil Municipal de délibérer pour incorporer ces parcelles dans 
le domaine privé de la commune. À partir de ce moment, la commune en devient propriétaire et peut disposer 
de ces biens.
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Centre Communal d’Action Sociale
Les actions à venir :

Projet Mutuelle Communale
Cet été, la commune de La Chapelle-des-Marais

a lancé une enquête visant à recenser le nombre
de personnes intéressées par la mise en place

d’une Mutuelle Communale.

• De nombreux Marais-Chapelains ont manifesté
leur réel intérêt.

•  Les personnes ayant laissé leurs coordonnées seront 
recontactées prochainement afi n de les informer

de l’avancée du projet.

Du 18 au 29 octobre 2021 : Dossiers d’inscription
•  À l’occasion des fêtes de fi n d’année, le CCAS 

propose des aides fi nancières pour les personnes 
en diffi  cultés fi nancières.

•  Celles-ci sont accordées en fonction des ressources, 
selon un barème et des conditions défi nies par le 
Conseil d’Administration du CCAS.

•  Un coup de pouce, sous forme de bons d’achat, 
pour les personnes seules et les familles.
Pour cela, il faut avoir plus de 25 ans, être domicilié 
à La Chapelle-des-Marais depuis plus de 6 mois et 
être bénéfi ciaire des minima sociaux (RSA, ASS, 
AAH, ASPA) ou de ressources modestes.

• Une aide fi nancière pour les jeunes.
Pour cela, il faut avoir moins de 25 ans, être 
domicilié à La Chapelle-des-Marais depuis au moins 
3 mois, sorti du système scolaire, inscrit à Pôle 
Emploi et sans ressources (aucune allocation, ni 
garantie jeune).
Pour y prétendre, il est préférable de prendre 
rendez-vous afi n de constituer un dossier 
auprès du Pôle Action Sociale.

•  Pour plus de renseignements, contacter le Pôle 
Action Sociale.

Du 25 octobre au 5 novembre 2021
Pendant les vacances scolaires, le Centre Communal 

d’Action Sociale off re un billet Liberté Stran*
aux jeunes Marais-Chapelains âgés de 14 à 19 ans.
• Ticket à retirer au Pôle Action Sociale ou en mairie

muni de sa carte d’identité.
•  Billet Liberté Stran : Voyages illimités sur le réseau Stran 

pendant la journée en cours.

AIDE DE NOËL

SANTÉ
TRANSPORT

Pôle Action Sociale / CCAS :
Laëtitia SORHOUET vous accueille 

du lundi au vendredi
(sauf le mercredi).

Local annexe mairie (sous le porche) 
16 rue de la Brière

Tél. 02 40 53 97 98
Mail : ccas@lachapelledesmarais.fr
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Conseil municipal des enfants
Inauguration du skate-park
C’est par une magnifi que journée ensoleillée que les 
jeunes du Conseil Municipal des Enfants ont donné 
rendez-vous aux élus (adultes) afi n d’inaugurer le skate-
park le samedi 28 août.
Ce projet initié en octobre 2019, a vu les enfants travailler 
dessus de A à Z.

Ils ont ainsi :
• Défi ni un peu plus leur projet initial,
•  Fait le tour de la commune afi n de voir où serait le lieu 

le plus propice pour l’installation d’un skate-park,
•  Visité les communes aux alentours pour voir les

structures déjà mises en place (le skate-park de
Sainte-Reine-de-Bretagne, le Pumptrack de Saint-Lyphard),

•  Recherché les modules qu’ils voulaient mettre en place 
et ont commencé à réaliser un plan d’agencement du 
skate-park,

•  Contacté des entreprises pour avoir de l’aide sur
l’aménagement et obtenir des devis,

• Présenté leur projet auprès des élus adultes.
Le skate park a ainsi vu le jour fi n juin 2021 et a été bien 
utilisé tout au long de l’été. Cette inauguration était un 
moment important et très attendu par les enfants car cela 
mettait offi  ciellement un point fi nal à un projet de deux ans.

L’ensemble des enfants du Conseil Municipal souhaite 
remercier les élus adultes qui leur ont accordé leur 
confi ance et l’ensemble des agents communaux qui les 
ont accompagnés sur le projet. Ils vous invitent tous à aller 
profi ter du skate park afi n de voir des petits champions 
naître à La Chapelle-des-Marais.
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Concours de dessins
Afi n de célébrer les 250 ans de la commune de La Chapelle-des-Marais, le Conseil Municipal des Enfants 
a décidé d’organiser un concours de dessin avec pour thématique « les Monuments de La Chapelle ».
Nous avons reçu une trentaine de dessins (26 dessins d’enfants et 3 dessins d’adultes) que nous avons divisés 
en trois catégories selon les âges des participants.
Dans la catégorie GS, CP et CE1 : la gagnante est Margaux GUILLARD avec son dessin du Moulin de La Chapelle-
des-Marais au temps où il avait encore des ailes.
Dans la catégorie CE2, CM1 et CM2 : le gagnant est Alexis CHAILLEUX avec son dessin de la façade de la mairie.
Dans la catégorie adulte : la gagnante est Sabrina JOALLAND avec son dessin du Moulin de La Chapelle-des-
Marais actuel.
L’ensemble des élus du Conseil Municipal des Enfants tiennent à féliciter tous les participants à ce concours. 
Tous les dessins sont visibles sur la vitrine de l’ancienne boulangerie Dréno dans le centre bourg.

QUELQUES DESSINS 
DE NOS ARTISTES



La Maison de l’Enfance s’est refait une beauté
Depuis l’ouverture en 1998, aucuns travaux d’ampleur 
n’avaient été effectués au sein de La Maison de 
l’Enfance. Les sols et les murs se sont abîmés au fil 
des années, au gré d’une fréquentation importante, 
que ce soit au Multi Accueil ou à l’ALSH.

Il nous tient à cœur d’accueillir les enfants et leurs 
familles dans un lieu agréable, propre et répondant à 
toutes les normes de sécurité sanitaire et offrir à nos 
agents un lieu de travail et des conditions de travail 
propices à leur bien-être et à leur investissement.

En 2020, la première tranche de travaux dans la Maison 
de l’Enfance a permis la réfection des peintures dans 
la partie ALSH et des sols côté Multi Accueil.

Cette année, à l’occasion de la deuxième tranche 
de travaux, les sols de l’ALSH et les peintures du 
Multi-Accueil ont été réalisés durant la fermeture du 
1er au 15 août. Le coût total des travaux s’est élevé à 
28 825,55 € HT.

La CAF a subventionné ces travaux à hauteur de 
10 000 € en 2021 dans le cadre du dispositif Fonds 
Public Territoire.

Aujourd’hui, petits et grands apprécient de se retrouver 
dans un lieu aux couleurs chatoyantes.

Distribution des gilets jaunes
Le vendredi 10 septembre, les enfants de CP des deux écoles de La Chapelle-
des-Marais ont reçu comme tous les ans leurs gilets jaunes de la part du Conseil 
Municipal des Enfants. On rappelle que ces gilets sont importants au niveau de 
la sécurité des déplacements des enfants (que ce soit avec l’école ou avec la 
famille), que l’on soit à pied, en vélo ou en trottinette.
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L’été à La Maison de l’Enfance
C’est un été de partage au centre de loisirs que les 
animateurs ont proposé aux enfants avec de nombreuses 
activités autour de différents thèmes très variés afin de 
mettre un peu de soleil à l’accueil de loisirs.

Les enfants ont pu participer aux jeux olympiques, découvrir 
les fonds marins, évoluer au milieu des peuples du 
monde, mais aussi réaliser de nombreuses activités afin 
de décorer les locaux, ils ont dansé, bricolé, trifouillé, 
bidouillé…

Différentes sorties ont été proposées tout au long de 
l’été : l’Océarium, plusieurs parcs de jeux, les Naudières, 
Geokoland, l’île aux Pirates, de l’accrobranche pour les 
plus grands et pour terminer l’été en beauté, l’accueil de 
loisirs et l’Esp’ado ont organisé une veillée à Parcofolies.

Au mois de juillet, trois mini-camps ont été proposés à 
Plessé. Les enfants ont pu découvrir les joies du camping, 
des balades en forêt ainsi que pour les plus grands la 
pratique de l’équitation et de l’accrobranche.

Rire et convivialité se sont invités à l’Esp’Ado
Cet été, l’Esp’ Ado a accueilli chaque jour une vingtaine de jeunes Marais-Chapelains.
Les activités « phare » telles que les veillées, tournois sportifs (football, ping-pong, pétanque…), cuisine…, ont été 
encore bien appréciées par les jeunes.
C’est à Plessé au Domaine de La Roche que s’est installé cette année le mini-camp pour 15 jeunes de 10 à 13 ans. 
Au programme : du paddle géant, du wakeboard et de l’accrobranche…
En sorties extérieures, destination Kingoland, pique-nique et plage à La Baule, Parcofolies.
Un été bien rempli pour nos adolescents, ponctué de franches rigolades et de partage !
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L’école des Fifendes a fait sa rentrée
Pour cette rentrée scolaire, l’école publique « Les 
Fifendes » accueille, encore cette année, les élèves dans
des classes à petits eff ectifs, ceci malgré une fermeture
de classe. Trois nouvelles enseignantes ont pu 
intégrer l’équipe : Mme DANO Vanessa pour le CE1/CE2,
Mme MARCHAND Sonia pour le CE2 et Mme GUENNEC 
Nathalie pour le poste de titulaire remplaçant.

Concernant les projets pédagogiques, dès le mois de 
septembre, trois classes de CE et CM se sont rendues 
au village de La Solitaire du Figaro à Saint-Nazaire où de 
nombreuses activités les attendaient autour de l’univers 
de la mer : sensibilisation à l’environnement maritime, 
initiation au monde nautique…

Aussi à venir, et tout au long de l’année, les enfants 
pourront exprimer leur talent autour des arts plastiques 
sur le thème : Liberté, Égalité, Fraternité, projet qui sera 
accompagné par des artistes. Également, le projet débuté 
l’année dernière autour du thème Musique et Danse, sera 
fi nalisé dans quelques mois, à l’issue duquel un spectacle 
devrait voir le jour… 

Voilà un programme qui devrait permettre à nos petits 
artistes en herbe de développer leur fi bre artistique !

Des travaux dans les classes
Des travaux ont été réalisés à l’école des Fifendes en Juillet 2021. 

Comme chaque été depuis 2017, deux classes ont été entièrement repeintes et réaménagées avec du 
mobilier neuf.

Il s’agissait cette année de poursuivre ces travaux intérieurs. La partie restauration a également subi quelques 
rafraîchissements.
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Une rentrée ensoleillée
à l’école Sainte-Marie
C’est sous un soleil radieux que les 225 élèves de Sainte-Marie ont retrouvé le chemin de l’école.
Pour cette nouvelle rentrée, c’est avec plaisir que nous accueillons Mme BOUHIRON Laurence en tant que chef 
d’établissement.
L’équipe pédagogique souhaite aussi la bienvenue à Mme MAILLARD Émilie, enseignante à mi-temps en classe de 
GS / CP et à Mme FURET Hélène, enseignante à mi-temps en classe de CP / CE1.

Des grands temps forts ont marqué la fi n d’année scolaire :
•  Toute l’école s’est investie dans la décoration de mobiles afi n de célébrer les 250 ans de la commune.
•  L’ensemble des classes a pu profi ter d’une sortie scolaire. Les PS et MS ont découvert les animaux de la ferme et 

les GS ont réalisé des activités sur la plage de La Baule. Les CP / CE1 / CE2 sont sortis au parc de Branféré et les 
CM1 / CM2 ont participé à un Escape Game au Château des Aventuriers à Avrillé.

•  Le vendredi 2 juillet, les élèves de la maternelle et du primaire ont participé à une journée « mini-olympiades » au 
sein de l’école, au programme : chamboule-tout, danse, basket, échasses, tirs au but, mimes…

•  Le lundi 5 juillet, tous les enfants se sont investis dans une marche solidaire, au profi t de deux associations : 
« Terre de vie » et « Rêve de clown ». Cette randonnée pédestre a eu lieu dans La Chapelle-des-Marais et a permis 
d’obtenir un gain de 1 206 €.

À la rentrée, les élèves ont eu le plaisir de découvrir une table de ping-pong, fi nancée par l’association APEL.
L’association OGEC a fait appel à la société GTL pour installer des alarmes dans l’école. Celles-ci permettront d’alerter 
d’une intrusion, d’un incendie ou d’un confi nement.
Le samedi 28 août, une matinée travaux a été organisée par l’OGEC. L’investissement de l’équipe a permis aux 
élèves de vivre une belle rentrée des classes.
Cette année, les enseignantes ont choisi de mener un projet d’école autour « Des sciences dans tous les sens ». 
De nombreuses activités restent à vivre.
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C’est sous un soleil radieux que les 225 élèves de Sainte-Marie ont retrouvé le chemin de l’école.
 BOUHIRON Laurence en tant que chef 

MAILLARD Émilie, enseignante à mi-temps en classe de 
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250 ans de La Chapelle-des-Marais
Place aux habitants et aux bénévoles associatifs

Les ateliers de Collecte de Mémoire d’avril et mai 
2021, nous ont permis de récupérer de nombreux 
documents : photos, courriers, cartes postales, ouvrages, 
récits, témoignages, anecdotes…
Nous vous en remercions.
Pour continuer ce travail collaboratif, nous vous invitons 
à vous inscrire dans les trois commissions.
Pour cela, il vous suffi  t de nous envoyer un courriel à 
cette adresse et de nous préciser à quelle commission 
vous souhaitez participer : 250ans.cdm@gmail.com

I/ Festivités et Animations, dont la mission 
sera de proposer de nouvelles animations à
l’initiative d’habitants, de collectif d’habitants et/ou
d’associations, et d’être à l’initiative du programme de 
manifestations et d’animations pour 2023.

II/ Mémoire et Histoire de Vie dont la 
mission première sera de proposer une création
collective pour 2025/2026 sous forme d’un ouvrage
permettant de valoriser les récits de vie et la mémoire 
collective des Marais Chapelains et de valoriser
toute la dynamique des 250 ans.

III/ Marais Chapelains aujourd’hui qui aura comme 
principale mission de donner la place à toutes les
générations et aux nouveaux Marais-Chapelains afi n 
qu’ils trouvent un intérêt à participer à nos événements.

Ces trois groupes de travail vont se retrouver en octobre 
2021. Vous recevrez une invitation par courriel.
On compte sur vous !

Le Donjon des Mares, 
légende ou réalité ?
Autrefois sur la Commune de la 
Chapelle-des-Marais existait un 
Donjon, situé à proximité du Village 
du Herbé. Selon un ancien aveu, il 
daterait d’avant le 14e siècle. Aucune 
trace n’est visible à ce jour si ce n’est 
une croix qui porte le nom de « La 
Croix des Mares » et qui se situe à 
proximité de ce lieu, et quelques morceaux d’anciennes 
poteries que nous appelons tessons, retrouvés également 
au supposé endroit où aurait pu se situer cet édifi ce 
médiéval.
Nous trouvons d’autres preuves de l’existence de ce 
donjon, cette fois-ci dans les écrits. Outre l’aveu, des 
traces généalogiques nous font état d’une famille qui 
serait implantée dans notre commune, en tant que 
sieur des Marais : la famille Chomar. Chomar aurait été 
le premier propriétaire du Donjon des Mares.
En eff et, à l’époque très ancienne, celle de l’invasion des 
Vikings dans notre région, un homme dénommé Bernard 
a envahi les abords de la Vilaine et ses alentours, et a 
placé ces lieutenants un peu partout dans la campagne. 
Chomar aurait été un de ceux-là et se serait installé sur 
notre commune. Au 17e siècle, on retrouve les traces 
d’un certain Jan Chomar, sieur des Marais et de Kerdavy, 
propriétaire à la Frairie des Marais (ancien nom de la 
commune).
Un autre écrit fait part de ce lieu. En eff et, le 10 juin 
1771, date de la création de La Chapelle-des-Marais, les 
limites établies entre Missillac et notre paroisse passent 
le long des « anciens Fossés des Mares ». Fossé qui 
pourrait avoir une autre signifi cation, celui de Douve.
Alors le Donjon des Mares, pour vous une légende ou une 
réalité ? À vous de vous faire votre opinion… historique.
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1er trimestre 2021-2022 :
Deux événements
municipaux à venir.
1re Expo d’Arbres Généalogiques
Dans le cadre des 250 ans de La Chapelle-des-
Marais, la commune va organiser du samedi 27 au 
mardi 30 novembre 2021, une exposition d’Arbres 
Généalogiques dans la salle polyvalente. Samedi et 
dimanche, ouverture au public de 10 h à 18 h, lundi et 
mardi aux écoles et associations sur rendez-vous. Des 
Ateliers premiers pas en Généalogie seront proposés tout 
le week-end par les bénévoles de l’association ANGENEA 
(Association Nazairienne de Généalogie), notre parte-
naire de cet évènement.

Si vous êtes intéressés pour exposer, n’hésitez pas à nous 
contacter par mail : 250ans.cdm@gmail.com

Le Festi Noël
Avec les associations participantes, la commune va mettre 
en place le 4e Festi Noël. Un évènement familial qui 
souhaite réunir « grands et petits » autour de l’esprit de 
Noël : le sens de la rencontre, le sens du partage et le 
sens de la fête. Cet événement aura lieu le samedi 11 
décembre 2021, de 15 h 30 à 20 h 30. Si le temps le 
permet, cela se fera sur l’Esplanade Bernard LEGRAND
sinon, au Complexe Sportif La Perrière.

Nous vous attendons nombreux ce jour-là !Nous vous attendons nombreux ce jour-là !Nous vous attendons nombreux ce jour-là !Nous vous attendons nombreux ce jour-là !Nous vous attendons nombreux ce jour-là !Nous vous attendons nombreux ce jour-là !Nous vous attendons nombreux ce jour-là !

250 ans de La Chapelle-des-Marais250 ans de La Chapelle-des-Marais250 ans de La Chapelle-des-Marais250 ans de La Chapelle-des-Marais

Abraham Doe

Jessica Doe

Darren Doe

Anita Doe

John Doe

Leo Doe

Maria Doe

Anna Doe

Ryan Doe

Benjamin Doe

Lucy Doe

Jane Doe

Josua Doe

Anthony Doe



11

Hommage à Josiane GILLES
Née en 1948, Josiane GILLES débute comme agent de service au sein de la Mairie 
de La Chapelle-des-Marais en 1985, elle est titularisée l’année suivante. À partir de 
1992, elle poursuivra sa carrière en tant qu’ATSEM à l’école publique des Fifendes 
pendant dix ans.
Josiane était un agent très apprécié par ses collègues et l’équipe enseignante, 
proche des enfants et dévouée à son travail.
Josiane s’est aussi beaucoup mobilisée au service de diverses associations de la 
commune. Le bénévolat a toujours été au cœur de sa vie.
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ILPITZALIS Thomas et MOYON Marine

LEBEAU Clément et LEGAL Océane
GODARD-BERTRAND Thomas et TRIMAUD Chloé
LEDUC Thibaut et BROCHARD Fanny

COLLIGUET Jacques
RIVALLAND Marie-Paule épouse PLAUD
HERVY Jérôme
DANET Louisette épouse GUIHÉNEUF
PLAUD Marie-Claire veuve BROUSSARD
DE GIACOMETTI Bruno
HERVOCHE Germaine veuve JOSSE

Dans le respect du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), ne sont mentionnées ici que les données d’état civil autorisées à la publication.

GUIGUE Côme
BEUZIT Athéna
LEDUC Jade
FAUCHEUX PIZZUTO Léonore
CHATEAU Lou et Lyès
MUSTIERE Ellie
MOREAU Gaspard
LE FRIOUX Giuliana
JUHEL Adrien

GUIHÉNEUF Pierre
POTIE Paul
MORICEAU Yannick
REIGNER Georgette
GUIHÉNEUF Marie-Edith veuve RIALLAND
KERMORVAN Andrée
JÉSÉQUEL Pascale
TERRIEN Gilles
ERNAUT Antoine
LAROCHE Marcel
DOUCET Marcelle veuve CARTON
FOUCHER Christophe
RENÉ-GABRIEL Joël
PEYROLO Pascale
GILLES Josiane

NAISSANCES MARIAGES

DÉCÈS

Jérôme HERVY,
un homme dévoué
Il venait d’avoir cinquante ans, il nous a quitté brutalement le 13 juin 2021.
Employé municipal depuis le 22 juin 2009 en qualité d’adjoint technique à la Voirie des 
Services Techniques, Jérôme était un collègue joyeux et un peu taquin, un employé 
communal au service des autres…
En 2020, lors de la crise sanitaire, c’est tout naturellement qu’il s’était porté volontaire pour aller faire les courses des 
personnes isolées et confi nées chez elles, ou les accompagner au centre de vaccination.
Sapeur-pompier au Centre de Secours et d’Incendie de La Chapelle-des-Marais pendant de nombreuses années, Jérôme était 
un homme engagé, il avait le sens du collectif et un esprit d’équipe indiscutable.
Fervent supporter du FC Nantes, il a aussi pratiqué le football à La Chapelle-des-Marais en tant que gardien de but. Plus tard, 
c’est autour du terrain que l’on pouvait le croiser, lui qui aimait tant venir encourager ses enfants devenus joueurs à leur tour.

Aujourd’hui, toutes nos pensées vont à sa famille, ses collègues et amis.

Nous souhaitons leur rendre hommage
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Le mercredi 15 septembre, la Cie Écoutez Voir a présenté son 
nouveau spectacle Chouette, inspiré du livre Un peu perdu de 
Chris HAUGHTON aux éditions Thierry MAGNIER (disponible 
à la médiathèque).

Du 24 septembre au 20 novembre 2021, la médiathèque 
explore la thématique de l’architecture.

Depuis septembre, la programmation a repris
à la Médiathèque
Gaston LEROUX

Médiathèque Gaston Leroux

Exposition du 26 octobre au 20 novembre
Cache-Cache Ville
Venez explorer la ville et l’application Cache-Cache Ville 
des auteurs-illustrateurs Agathe DEMOIS et Vincent 
GODEAU ! Grâce aux loupes magiques, un monde
imaginaire et poétique se dévoile à l’intérieur des 
bâtiments. 
Exposition co-réalisée par l’association Electroni[k]
Dans le cadre du Projet culturel de territoire,
en partenariat avec la CARENE.

Rencontre musicale samedi 27 novembre à 11 h
Folklore à travers le temps
Micha PASSETCHNIK (trompette, accordéon) Gerardo 
LE CAM (piano) Iacob MACIUCA (violon) ont chacun 
un parcours artistique personnel et diff érent. Ils nous 
montrent au travers de ce rendez-vous musical que la 
rencontre des cultures peut créer les musiques les plus 
étonnantes et fascinantes. Ce trio compose un folklore 
imaginaire qui porte l’accent des tangos de Buenos Aires, 
navigue sur les rythmes de la Mer Noire et s’emporte sur 
des mélodies tziganes et slaves...
Dans le cadre du Projet culturel de territoire,
en partenariat avec la CARENE.

Festival Les Musica’les
L’association MUSICA de Saint Nazaire organise le festival « Les 
Musica’les » du 26 novembre au 5 décembre 2021. Ce festival 
se veut être le plus représentatif possible de la musique « amateur » 
de l’ensemble du territoire de la CARENE tant pour sa qualité que pour 
sa diversité.
La commune de La Chapelle-des-Marais recevra le vendredi 26 
novembre 2021, trois groupes : La Petite Chanson, Les Lantonnets 
et les Chœurs de Marais.
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Retour en image

Proposée par la Confédération Kenleur, nouvelle confédération culturelle bretonne, la commune a accueilli, mercredi 
21 juillet, le Kenleur Tour sur l’Esplanade Bernard LEGRAND.
Ce festival itinérant de musiques et danses traditionnelles s’est déroulé du 12 juillet au 22 août et a fait halte dans 
52 villes bretonnes réparties sur les cinq départements.

Le principe ?
Une équipe de joyeux drilles de Kenleur s’est embarquée à bord d’une caravane Airstream de 1975 transformée 
en scène ambulante. À chaque étape, les associations locales se sont emparées de cette occasion pour faire vivre 
un moment de culture bretonne. C’est donc l’association Revival, adhérente à la confédération, et l’association Le 
Coupis, avec le soutien de la municipalité, qui ont organisé ce moment convivial sur notre commune.

Au programme : une démonstration de danses traditionnelles avec les sections danses et accordéon Tal ar Yeunn 
du Coupis, puis un trio de veuzous de l’association des Veuzous de la Presqu’île, un concert de la Fouée de Feu 
associé aux Conteurs de Brière, une présentation de costumes traditionnels et spectacle de l’association Revival.
Pour terminer la soirée, le duo Blain/Leyzour avec Claire au violon et Guillaume à la guitare et au chant a fait danser 
les spectateurs !
Ce festival itinérant sur mesure autour de la culture populaire, avec des professionnels et des amateurs, a été un 
prétexte idéal pour reprendre le chemin de la fête et de la convivialité.

Un été musical sur l’Esplanade Bernard LEGRAND
La Brière à l'Envers !
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Bal participatif - 30 juin 2021

Le Kenleur Tour à La Chapelle-des-Marais ! Festival itinérant - 21 juillet 2021

Le Grand 8 en Brière Concert de blues et folk à l’initiative du VIP - Jardin du curé - 3 juillet 2021
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L’Offi  ce Municipal de la Vie Associative
soutient les associations de la commune
L’OMVA (Offi  ce Municipal de la Vie Associative) souhaite, par le biais de cet article, réitérer son 
soutien aux associations Marais-Chapelaines qui continuent de vivre des moments diffi  ciles tant d’un point 
de vue organisation de manifestations qu’en terme d’eff ectifs.

L’Offi  ce off re à ses associations adhérentes à la fois un soutien matériel (salles, matériel de mairie gratuit 
et matériel de l’OMVA mis à disposition gratuitement également) mais aussi humain (mise en relation entre 
associations, relais avec les élus, la mairie…).

Nous espérons pouvoir de nouveau dès 2022 organiser des stages Premiers Secours, et recyclage, en partenariat 
avec les pompiers de la commune.

Nous espérons aussi pouvoir de nouveau participer, avec nos associations adhérentes, à l’organisation de 
manifestations telles que le Festi’Noël ou la Fête de la Musique.

L’Assemblée Générale aura lieu prochainement, avant fi n novembre, et sera communiquée sur le panneau 
lumineux. Toutes les associations adhérentes seront conviées et toutes celles désireuses d’adhérer seront 
bien entendu aussi les bienvenues. 
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Clinique Vétérinaire
LES ALCIDÉS - 108 route Molle - 44600 St-Nazaire
Tél. 02 40 66 04 70 / asso@lesalcides.org
Dr DUPONT et Dr WIGDOROWIEZ

Vous avez trouvé un animal sauvage blessé ?
Vous ne savez pas quoi faire ? L’association LES ALCIDÉS vient en aide à la faune sauvage en détresse.

Opération Un arbre, Une vie
C’est pour préserver les richesses environnementales et paysagères de ce
territoire, à la fois fragile et menacé qu’il est proposé aux générations actuelles 
et futures d’agir dès aujourd’hui.
L’opération « un arbre-une vie », mise en place depuis plus de vingt ans, contribue 
à améliorer la qualité de vie des habitants en accordant une place aux arbres 
ou arbustes dans leurs jardins.
Cette année, les familles auront le choix entre un arbre élevé par la Pépinière 
Graine de Bocage : le cormier, ou un lot de trois arbustes fourni par les Pépinières 
GICQUIAUD.

La remise des lots aura lieu le samedi 27 novembre de 15 h à 17 h par les élus de votre commune dans un 
seul et unique lieu à Trignac.
Rendez-vous à l’école Joliot CURIE, 4 Boulevard Henri GAUTIER, 44570 Trignac.
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Offi  ce Municipal
du Sport (OMS)
Après les écoliers, c’est au tour des sportifs de faire 
leur rentrée.
Nous savons compter sur le dynamisme de nos 
associations pour relancer les activités sportives dans 
les meilleures conditions possibles.
Pour rappel, l’Offi  ce Municipal des Sports (OMS) reste 
présent auprès des diff érentes associations pour vous 
accompagner à la hauteur de ses moyens humains et 
fi nanciers.

La Chapelle-des-Marais

Le label qui fait des
collectivités

territoriales et du
mouvement sportif des

acteurs des Jeux.

C’est la Rentrée !

A.D.DE.V.A. 44
L’amiante est interdit depuis janvier 1997. 24 ans après, malgré 
tout, elle a emporté 110 000 victimes dont cette année 3 
bénévoles de la commune, piliers de notre association. C’est 
pourquoi, nous faisons appel à de nouveaux bénévoles que 
nous pourrons former à l’aide aux victimes. La municipalité a 
mis à disposition des locaux dans lesquels nous ne pouvons 
vous recevoir actuellement que sur rendez-vous en raison de 
la crise sanitaire « Covid ».

Nos bénévoles vous aideront au montage de vos 
dossiers concernant entre autres :
•  La préretraite amiante pour les personnes malades ou qui 

ont été exposées à ce fl éau,

•  La déclaration de maladie professionnelle,

•  L’indemnisation auprès du FIVA « Fond d’Indemnisation des 
Victimes de l’Amiante »,

•  Les préjudices des 
victimes et de leur 
famille « Ayants-droits »,

•  Le suivi médical, le 
suivi exposition, le suivi 
post-professionnel,

•  L’action en faute 
inexcusable de 
l’employeur, ce qui engage une action en justice.

Adresse : ADDEVA 44
Mairie - 16 rue de la Brière 44410 La Chapelle-des-Marais

Permanences : lundi, 1er et 2e mardi de chaque mois et mercredi 
de 14 h à 16 h au bureau de l’assistante sociale derrière la 
mairie, uniquement sur rendez-vous.
Tél. 06 30 58 30 00 / Mail : dominiquemoinard@orange.fr

Une bonne nouvelle pour cette rentrée, c’est avec joie et fi erté que nous vous 
annonçons la labellisation de notre commune à « Terre de Jeux 2024 ».
Nous reviendrons plus en détail sur cette labellisation lors d’une réunion 
d’information avec les associations sportives très prochainement.
En attendant, voici l’idée de ce projet unique qui se déroulera jusqu’en 2024 avec 
les Jeux Olympiques de Paris 2024.
À travers diff érents événements sportifs, des challenges et des rendez-vous 
spécifi ques, nous allons promouvoir le sport sur notre commune avec deux grandes 
lignes majeures qu’il nous tenait à cœur de mettre en avant.

•  « L’accès au sport pour tous » : Faire que le Handicap ne soit pas un obstacle 
à la pratique du sport.
Le sport doit également être accessible pour tous, quelle que soit l’orientation 
sexuelle ou religieuse. 

•  « L’environnement » : Faire que le sport soit vecteur de prise de conscience 
sur le respect de l’environnement.
Toute l’équipe de l’OMS sait compter sur votre engagement afi n de mettre en 
lumière notre commune à travers le sport et cet événement exceptionnel.
La date de la réunion vous sera communiquée très prochainement.

Amitiés Sportives,
Le bureau de l’OMS

Association Départementale de DEfence des Victimes de l’Amiante



16

D
E

S
 N

O
U

VE
LL

E
S

 D
E

 N
O

S
 A

S
S

O
C

IA
TI

O
N

S
D

E
S

 N
O

U
VE

LL
E

S
 D

E
 N

O
S

 A
S

S
O

C
IA

TI
O

N
S

Le Cabas Briéron
Collectif d’Achats Biologiques Alternatifs et Solidaires 
Briéron est un groupement d’achats qui s’est créé sur la 
commune, il y a un peu plus de 4 ans. Il compte désormais 
76 membres Marais-Chapelains.

Il a pour objectif d’approvisionner ses membres en 
produits issus principalement d’une agriculture éthique, 
biologique et/ou locale (viande, poisson, légumes, fruits, 
fromages, épicerie, produits d’hygiène et d’entretien...).

Cette association, qui se veut militante, tente par 
son fonctionnement de combiner :
•  L’approvisionnement à moindre coût, suivant le vieil 

adage « L’union fait la force »,
• Le soutien des producteurs et emplois locaux.

Elle tient une permanence tous les vendredis à La 
Chaumière du Patrimoine, durant laquelle les membres 
viennent récupérer les produits qu’ils ont commandés.

Par ailleurs, le CABAS propose à ses membres des ateliers 
pour apprendre à faire des choses soi-même (pain, 
conserves, produits d’entretien, Bee-Wrap, sacs à vrac…).

Enfin, samedi 16 octobre, le CABAS a organisé en 
partenariat avec l’Amicale Laïque, un marché d’automne 
avec au programme : venue d’un pressoir mobile, artisans 
locaux, animations pour les enfants (mini-pressoir, 
contes...).

Pour obtenir de plus amples informations sur l’association 
vous pouvez visiter le site internet du CABAS Briéron : 
https://www.cabasbrieron.org.

Le CABAS est ouvert à tous les habitants de La Chapelle-
des-Marais, Herbignac et communes limitrophes, 
moyennant une adhésion de 6 ou 10 €, selon que l’on 
adhère seul ou à deux.

Malheureusement, victime de son succès, 
le groupement a décidé - par son Conseil 
d’Administration - de limiter les adhésions à 50 
foyers. Mais, afin de poursuivre le projet militant du 
CABAS, le CA réfléchit à des solutions d’« expansion ». 
Si des personnes se sentent motivées pour créer 
un « CABAS - bis » à La Chapelle-des-Marais avec le 
soutien et l’accompagnement des administrateurs, 
elles peuvent envoyer un courriel :

Mail : cab.brieron@gmail.com - Tél. Devi : 06 60 72 64 68

Les Restos du Cœur renforcent 
l’aide aux plus démunis
Depuis le 16 septembre 2021, le camion des Restos 
du Coeur est présent tous les jeudis après-midi sur la 
commune de Saint-Joachim.

Le centre itinérant s’adresse également aux Marais-
Chapelains, et est accessible facilement en bus. Les 
personnes accueillies peuvent après inscription, 
bénéficier de tous les services habituels des Restos 
du Cœur : l’aide alimentaire mais également des produits 
pour les bébés, des produits d’hygiène et différents 
outils d’aide à la personne.

Le camion des Restaurants du Cœur est présent 
chaque jeudi de 13 h 30 à 16 h 30 au pôle social 
de Saint-Joachim (bâtiment du Secours Populaire) 
rue des Levées Ouïes.

Tél. 06 60 63 49 48
www.restaurantducoeur44.org
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Le Secours Populaire
Le SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS est une association 
nationale de solidarité, reconnue d’utilité publique.

Crée en 1945, le Secours Populaire Français est l’héritier 
de mouvements populaires dont il a, au long de ces 
décennies, conservé les valeurs tout en évoluant 
considérablement. Son orientation, ses missions, son 
indépendance permettent de rassembler aujourd’hui 
en son sein des gens de cœur quels que soient 
leurs engagements personnels, leurs sympathies 
politiques, philosophiques ou religieux, sans aucune 
distinction de sexe, d’âge ou de niveau social.

Les valeurs qui déterminent les missions et le 
fonctionnement de l’organisation du Secours 
Populaire, pour servir au mieux la solidarité, sont :
• Le respect de la dignité de chacun, sans préjugés,
•  Le refus d’accepter la pauvreté, la précarité et 

l’exclusion comme une fatalité,
•  La conception d’une solidarité partenaire, opposée 

à l’assistanat,
•  L’éducation populaire, qui permet de se reconstruire,
•  L’ouverture au monde au côté d’associations ancrées 

localement.

L’équipe de notre comité de La Chapelle-des-Marais 
travaille en ce sens.

Les 25 BÉNEVOLES ENGAGÉS tiennent les permanences, 
vont chercher les marchandises chez nos partenaires, 
rangent, mettent en place, s’occupent de la logistique, 
organisent les sorties (cet été > 60 personnes sont 
parties passer une bonne journée à la Vallée des Korrigans)…

… et agissent, avec le sourire, auprès de toutes les familles 
rencontrées…

Bienvenue aux personnes qui adhèrent à nos valeurs et 
qui peuvent donner un peu de leur temps.

En eff et, ce sont toujours plus de familles qui frappent 
à la porte de notre local demander une aide alimentaire, 
des personnes qui n’y arrivent plus, sans emploi ou avec, 
mais pour qui l’augmentation des charges pèse de plus 
en plus. Sur dossier, nous répondons à leur demande.

Alors,
MERCI à nos partenaires qui nous fournissent des 
produits alimentaires que nous distribuons, mais aussi 
des vêtements, des produits d’équipement divers.
MERCI à tous les bénévoles toujours plein d’entrain, de 
tout âge et surtout sympathiques.
MERCI à vous Tous, qui venez dans notre POP’Trouvailles, 
vos achats nous aident à aider !

Nos horaires :

•  POP’Alimentaire : tous les mercredis et samedis à partir 
de 11 h et sur rendez-vous.

•  POP’Trouvailles : mercredi de 14 h à 17 h et samedi de 
9 h à 12 h (ouvert à TOUS).

Pour tous renseignements supplémentaires :
• 06 59 89 81 14
• la.chapelle.des.marais@spf44.org
• spf.la chapelle des marais

Contact : Gilbert - Tél. ou sms : 06 77 15 19 27
Mail : gilbert.thobie@orange.fr

“Échanger & Transmettre”
Quand les gens de métier communiquent le 

savoir-faire aux jeunes de 10 à 14 ans.

L’Outil en Main

L’Outil en Main a pour but l’initiation des jeunes, dès l’âge de
10 ans, aux métiers manuels et aux métiers du patrimoine, par 
des gens de métier ou professionnels qualifi és, bénévoles, le 
plus souvent à la retraite, avec de vrais outils dans de vrais 
ateliers.

51 femmes et hommes de métier initient, 3 rue des tilleuls à 
Férel, les 24 enfants inscrits de septembre 2021 à juin 2022, 
dans un espace total de 255 m2 comprenant ateliers, serre, 
jardin…

En 2020 et 2021, les portes ouvertes ont été annulées en 
raison du Covid. Depuis le 15 septembre, le mercredi après-midi, 
nous proposons la visite de nos 12 ateliers sur rendez-vous 
pour les parents et les enfants intéressés par ce concept.
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La rentrée du Basket Club Missillac / La Chapelle
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En respectant le protocole de reprise mis en place par la 
Fédération de Basket-Ball et avec le soutien des communes de 
Missillac et de La Chapelle-des-Marais, le club a pu proposer cet 
été des séances de stage allant de la catégorie U9 à Seniors. 

Fort de la présence de l’entraîneur, Steve DAULOIR, le club a su 
rester attractif et confi ant vis à vis de cette nouvelle saison. 
Les licenciés toujours fi dèles et les nouvelles recrues ont 
permis au club d’engager une équipe de Baby (U7), deux équipes U9, deux équipes U11, deux équipes U13, deux équipes 
U15, deux équipes U18 dont une va évoluer au plus haut niveau régional, et quatre équipes Seniors.

Cependant, il faut avouer que la crise Covid est passée par là. Le club enregistre une perte d’une trentaine de joueurs, ce 
qui ne lui permet donc pas, pour le moment, de proposer une équipe complète en U17 garçons. Tout est mis en œuvre 
afi n de faire jouer tout le monde en compétition mais le club appelle encore aux inscriptions dans toutes les catégories ! 
Jusqu’à fi n octobre, des essais sans engagement sont possibles.

N’hésitez donc pas, pour toute information concernant les horaires, les modalités de jeu ou autre, à contacter le club : 
inscriptions.bcmc@gmail.com

En respectant le protocole de reprise mis en place par la 
Fédération de Basket-Ball et avec le soutien des communes de 

Après plusieurs mois 
sans compétition,

la saison de basket
a repris au sein du 

Basket Club Missillac
La Chapelle (BCMC) pour la 

période 2021/2022.

Le Palets du Marais
C’est une nouvelle association dans la commune, créée par des 
joueurs de palets sur plaque de plomb. « Certains découvrent 
mais la plupart jouaient chez eux, entre amis auparavant » 
indique Sylvain CHEREL, Président des Palets du Marais.

Suite à un appel lancé par Jordan MACE sur Facebook en 
novembre 2020 pour savoir si des personnes étaient 
intéressées par la création d’un club de palets, de fi l en aiguille 
l’association a vu le jour en février 2021.

Beaucoup de personnes se sont montrées intéressées mais 
fi nalement nous avons commencé par sept licenciés au départ. 
Actuellement, nous comptons 10 adhérents. Nous sommes 
affi  liés à la fédération nationale des sports en milieu rural.

Nous pratiquons chaque mercredi soir de 18 h à 22 h, dans 
la salle n°4. Les joueurs s’entraînent sérieusement, ils sont 
d’ailleurs inscrits en coupe départementale et recevront le club 
de La Chapelle Basse Mer le 3 décembre prochain.

Le bureau est constitué ainsi : Sylvain CHEREL : Président ; 
Cédric GUENEGO : Secrétaire ; Jordan MACE : Trésorier.
La licence annuelle est de 30 €, 20 € pour les 16 à 18 ans. 

Contact : M. CHEREL, Président - Tél. 06 08 71 87 74
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Un nouvel artisan 
à votre service
Maximilien GOMEZ, 32 ans, habitant le village de Mayun, 
vient de lancer sa SARL spécialisée en services chauffage, 
maintenance et dépannage depuis le 14 juin dernier. 
Né d’une famille commerçante et ayant grandi dans la 
région d’Indre et Loire, il obtient en 2006 son BEP 
électrotechnique, complété d’une formation professionnelle 
d’agent de maintenance chauffage.
Après quinze années d’expérience, il décide de lancer 
sa propre entreprise il y a quelques mois. Il est à votre 
service pour l’entretien, maintenance et dépannage 
de votre chaudière à gaz, fioul, pompe à chaleur, ballon 
d’eau chaude, chauffe-eau solaire, entretien et pose de 
climatisation, et travaille également avec des partenaires 
pour le remplacement de vos systèmes de chauffage. Il 
assure les interventions sur un rayon d’environ 25 km 
autour de La Chapelle-des-Marais.

Contact :
Tél. 06 88 50 33 05 
Mail : gomez.scmc@gmail.com

Nouvelle agence 
immobilière sur votre 
commune
Depuis le mois d’avril, l’agence du Brivet, s’est installée 
1 bis rue de la Brière (à l’angle de la Rue Cornély).

Samuel BLAY, travaillant dans l’immobilier depuis 19 ans 
au sein de l’agence du Brivet située à Pontchâteau, vous 
accueille et vous accompagne sur votre projet d’achat, 
vente ou location immobilière.

L’agence couvre les secteurs de La Chapelle-des-Marais, 
Pontchâteau, Crossac, Sainte Reine de Bretagne, Missillac. 

L’agence vour reçoit sur rendez-vous :
Tél. au 02 28 54 29 31 / 06 33 13 66 11 
Mail : sblay@agencedubrivet.com
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3 207 CLUBS DE PING-PONG
DONT 1 TOUT PRÈS DE CHEZ VOUS.

BRIÈRE TENNIS DE TABLE 
Herbignac La Chapelle-des-Marais

Guillaume : 06 47 93 99 49
Gilbert : 06 77 15 19 27
club.quomodo.com/brierett/accueil
brieretennisdetable44@gmail.com

REJOIGNEZ-NOUS

BRIÈRE TENNIS DE TABLE



Octobre

Vendredi 22

Séance Cinéma
« Attention au départ » à 14 h 30 - salle Krafft 
« Rouge » à 20 h 30 - salle Krafft 
Organisée par Ciné Marais

Lundi 25
Don du sang 
Salle polyvalente de 16 h 30 à 19 h 30 
Organisé par les donneurs de sang

Du 26 octobre 
au 20 novembre

Exposition Cache-Cache Ville 
Médiathèque
Tout public

Mercredi 27

Lecture d’album et animations
11 h (6 ans et +) - Archibloc - Médiathèque

Séance cinéma 
« PIL » à 14 h 30 - salle Krafft 
Organisée par Ciné-Marais

Samedi 30 Tournoi Halloween Basket 
Complexe Sportif - Organisé par le BCMC

Novembre

Mercredi 3
Séance cinéma 
« La Pat Patrouille à 14 h 30 - salle Krafft 
Organisée par Ciné-Marais

Mercredi 10 Lecture d’album et animations
11 h (4 ans et +) - Cache-cache - Médiathèque

Jeudi 11 Commémoration officielle
En mairie

Mercredi 17 Lecture d’album et animations
11 h (6 ans et +) - Cache-cache - Médiathèque

Du 26 au 30 Atelier généalogie
Salle polyvalente

Vendredi 26
Les Musica’les 
Salle Krafft à 20 h 30
Gratuit

Samedi 27 Rencontre Musicale 
Médiathèque à 11 h 00

Décembre

Dimanche 5
Fête baby basket Noël
Organisé par le BCMC 
Complexe sportif

Samedi 11 Festi Noël
Esplanade Bernard LEGRAND de 15 h 30 à 20 h 30

Mercredi 15 Matinée contée 0-3 ans
À 11 h - Médiathèque

Lundi 20
Don du Sang
Salle polyvalente de 16 h 30 à 19 h 30 
Organisé par les donneurs de sang

Calendrier des manifestations 2021
(Sous réserve de modifications par les associations et en fonction de l’évolution du contexte sanitaire)

Retrouvez plus d'infos sur 
www.lachapelledesmarais.fr 
ou CITYALL, votre application 

smartphone.

Une balade en véhicules 
de collection est proposée 

par l’association 
« les Vieux Moteurs du 

Marais » le deuxième 
dimanche de chaque mois. 
Rendez-vous au parking 

Intermarché.

Ciné-Marais

Salle KRAFFT

ATTENTION AU DÉPART
Vendredi 22 octobre à 14 h 30

ROUGE
Vendredi 22 octobre à 20 h 30

PIL
Mercredi 27 octobre à 14 h 30

LA PAT’PATROUILLE
Mercredi 3 novembre à 14 h 30


